
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire.

PROJET – 09/01/2017

‘

Ministère chargé de 
l'environnement

Demande d’examen au cas par cas préalable
à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale 

Article R. 122-3 du code de l’environnement

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale 

Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative

Cadre réservé à l’autorité environnementale

Date de réception : Dossier complet le : N° d’enregistrement :

1. Intitulé du projet

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s)

2.1 Personne physique

Nom Prénom

2.2 Personne morale

Dénomination ou raison sociale

Nom, prénom et qualité de la personne 
habilitée à représenter la personne morale

RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique

Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1

3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 
dimensionnement correspondant du projet

N° de catégorie et sous catégorie
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)

4. Caractéristiques générales du projet

Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire

4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition

N° 14734*03

                                                                                      Création de 4 Ombrières photovoltaïques

SAS BRUGAR

M CAFFY LAURENT

SAS 3 8 4

30.Ouvrage de production d'électricité à 
partir de l'énergie Solaire.

Installation sur ombrières de parking d'une puissance supérieure à 250 kWc. La 
puissance installée sera de 316.8kWc. 
installation de 792 panneaux d'une puissance de 400 Wc chacun 

- Le projet consiste en la création d'ombrières avec couverture photovoltaïque sur le parking du centre commercial existant situé 
chemin de Pujau et chemin des Boutiques sur la commune de Cestas - 33610. L'aménagement d'ombrières sur le parking du 
centre commercial à fait l'objet d'un permis de construire. 

Afin d'offrir aux clients une protection contre les intempéries, ainsi qu'un confort thermique lors des fortes chaleurs, une partie du 
parking va être équipé d'ombrières photovoltaïques (792 panneaux photovoltaïques répartis sur quatre zones) qui permettront 
d'offrir une puissance électrique de 316.8 kWc. 

Centre commercial Cestas Bourg - SUPER U  
Chemin de Pujau et Chemin des Boutiques 
33610 CESTAS 
Parcelles cadastrées : Section BV n°105,265,423,424,425,429,480,481

2 8 3 6 8 5 0 0 0 1 2

09/10/2021 09/10/2021 2021-11720
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4.2 Objectifs du projet     

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

    

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 
     4.3.1 dans sa phase travaux  

    

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

    

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation      

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

    

     

le projet répond à plusieurs objectifs : 
 
- Améliorer le confort des usagers du centre commercial; 
- Autoconsommation énergétique. 
La réalisation d'ombrières permet à la SAS BRUGAR de s'inscrire dans une politique de Développement durable et de 
développement des énergies renouvelables et de participer à la réalisation des objectifs fixés par la loi de transition énergétique. 
L'énergie produite permettra de garantir l'auto consommation du centre commercial. 
 
 
 

Le projet concerne l’équipement du parking existant par la mise en place de structures métalliques type ombrières, installation 
de panneaux photovoltaïques, et raccordement aux installations électriques du centre commercial pour une autoconsommation. 
 
La construction de l'installation, nécessitera les phases suivantes : 
- préparation du site 
- Construction d'ombrières 
- Pose des panneaux photovoltaïques 
- installation du système électrique avec alimentation du centre commercial. 
 
  
  
  
  

Installations statiques ne nécessitant pas de maintenance particulière, hormis un contrôle préventif annuel. 
Un suivi d'exploitation est réalisé grâce à un logiciel connecté avec les équipements techniques de l'installation, permettant 
d'analyser la performance de la production. 
Des nettoyages à l'eau sont réalisés lorsqu'ils sont nécessaires (en cas de baisse des performances). 
 
Le service d'exploitation prendra en charge le système de production d'énergie au moment de sa mise en service et procédera à 
l'ensemble des actions permettant de garantir, pendant toute la durée de vie de l'ouvrage, la sécurité des biens et des personnes 
la pérennité et la performance de l'installation.



3/11 

 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 
La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 

     

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

     

       

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale  de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées      

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)      

 

 
 
 
 
 
 

 
 
 

  

    

        4.6 Localisation  du projet      

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

    

      
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 
et c), 7°a, 9°a),10°,11°a) et b),  
22°, 32°, 34°, 38° ; 43° a) et b) de 
l’annexe à l’article R. 122-2 du 
code de l’environnement : 
 
Point de départ : 

 
 
 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 
 
 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

     

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _       

   
Communes traversées :  

     

          

        

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

     

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

      

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
    

 
    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 
indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

    

        

       

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 

- Permis de construire.  
 
Le projet d'ombrière fait partie des orientations Ministère de la Transition écologique, pour la réalisation et l'exploitation 
d'installations de production d'électricité à partir d'énergies renouvelables en autoconsommation. 

  1484 m² 
     371 m² 
   

- Superficie de panneaux photovoltaïques 
- Superficie par panneau photovoltaïques  
 - Nombre de zone de panneaux photovoltaïques : 4 (18 panneaux par zone) 
- Puissance de la production électrique par zone :  79.2 kWc 
- Puissance de la production électrique globale : 316.8Kwc

Commune de CESTAS 33 610 
Chemin de Pujau et Chemin des 
Boutiques 
 
Parcelles section BV n°
105,265,423,424,425,429,480,481

0 0 4 0 5 0 O 4 4 4 4 2 2 N
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 
Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 
instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 
direction régionale.  
Le site Internet du ministère de l'environnement vous propose un regroupement de ces données environnementales par 
région, à l'adresse suivante : http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Les-donnees-environnementales-.html.  
Cette plateforme vous indiquera la définition de chacune des zones citées dans le formulaire.  
Vous pouvez également retrouver la cartographie d'une partie de ces informations sur le site de l’inventaire national du 
patrimoine naturel (http://inpn.mnhn.fr/zone/sinp/espaces/viewer/ ).  

     

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 
d’intérêt écologique, 
faunistique et floristique de 
type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 
 
 
 
 
 
 

 En zone de montagne ?   

 
 
 
 
 
 
 

 
Dans une zone couverte 
par un arrêté de 
protection de biotope ? 

  

 

 Sur le territoire d’une 
commune littorale ? 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 

 

 
Dans un parc national, un 
parc naturel marin, une 
réserve naturelle 
(nationale  ou régionale),  
une zone de conservation 
halieutique ou un parc 
naturel régional ? 

 

  

 
 
 
 
 
 
 

 

 
Sur un territoire couvert par 
un plan de prévention du 
bruit, arrêté ou le cas 
échéant, en cours 
d’élaboration ? 

 

  

 
 
 
 
 
 

 

Dans un bien inscrit au 
patrimoine mondial ou sa 
zone tampon, un 
monument historique ou 
ses abords ou un site 
patrimonial remarquable ? 

 

  

 
 
 
 
 
 
 

La ZNIEFF de type I "Landes Humides des Arguileyres" n°720014151 est hors du 
projet. la ZNIEFF de type I est située à 2.8km à l'Ouest du projet.

  Commune de CESTAS en Gironde (33).

Aucune zone de ce type n'est recensée à proximité du site.

Aucune zone de ce type n'est recensée à proximité du site.



5/11 

 
Dans une zone 
humide ayant fait l'objet 
d'une délimitation ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
Dans une commune 
couverte par un plan de 
prévention des risques 
naturels prévisibles (PPRN) 
ou par un plan de 
prévention des risques 
technologiques (PPRT) ? 

 

si oui, est-il prescrit ou 
approuvé ? 

 

  

 
 
 
 
 
 
 

 
Dans un site ou sur des sols 
pollués ?   

 
 
 
 
 
 
 
 

 
Dans une zone de 
répartition des eaux ?   

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 
Dans un périmètre de 
protection rapprochée 
d'un captage d'eau 
destiné à la 
consommation humaine 
ou d’eau minérale 
naturelle? 

  

 
 
 
 
 
 
 

 Dans un site inscrit ?   

 
 
 
 
 
 
 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ? 

 D’un site Natura 2000 ?   

 
 
 
 
 
 

 D’un site classé ?   

  

 
 

La commune est située dans le périmètre d’un PPRN prescrit en date du 1 Février 
2007 aléa incendie de forêt.  
 
 
 
 

 
Aucune pollution accidentelle ou chronique n'est à signaler sur le site.

Les communes sont incluses dans la ZRE du bassin Adour Garonne.

Selon l’Agence Régionale de Santé DT (33) 5 captages d’alimentation en eau 
potable sont présents sur la commune de CESTAS. 
Le captage le plus proche est situé à environ 650m à l'Ouest du projet d'ombrières. 
le projet n'est pas situé dans le périmètre de protection éloignée et/ou rapprochée 
de ce captage.  

 
Aucun site classé n'est recensé à proximité.

- Le site natura 2000 directive habitat (Bocage humide de Cadaujac et 
Saint-Médard-d'Eyrans) - FR7200688) est situé à 11km à l'Est du projet. 
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables  suivantes ? 
Veuillez compléter le tableau suivant : 

 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle  importance ?  
Appréciez sommairement l'impact potentiel  

 

 Ressources 

Engendre-t-il des 
prélèvements 
d'eau ? 
Si oui, dans quel 
milieu ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Impliquera-t-il des 
drainages / ou des 
modifications 
prévisibles des 
masses d'eau 
souterraines ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Est-il excédentaire 
en matériaux ?   

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Est-il déficitaire en 
matériaux ? 
Si oui, utilise-t-il les 
ressources naturelles 
du sol ou du sous-
sol ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 
d'entraîner des 
perturbations, des 
dégradations, des 
destructions de la 
biodiversité 
existante : faune, 
flore, habitats, 
continuités 
écologiques ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

 
Si le projet est situé 
dans ou à proximité 
d’un site Natura 
2000, est-il 
susceptible d’avoir 
un impact sur un 
habitat / une 
espèce inscrit(e) au 
Formulaire Standard 
de Données du site ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Le projet n'engendrera pas de nouveaux besoin en eau potable.  
la réalisation d'ombrières ne nécessite pas de prélèvement d'eau hors celle 
pour l'eau potable destinée à la consommation des ouvriers.

Le projet n'engendrera pas de drainage superficielle et de prélèvement dans 
les eaux souterraines. 
Le terrain du projet est constitué d'un centre commercial. Le terrain étant 
déjà imperméabilisé, il n'y aura pas d'incidence sur les masses d'eau 
souterraines.

 
 
En dehors des fouilles nécessaires aux fondations des Ombrières, aucun 
matériau ne sera exporté.

  
En dehors des matériaux nécessaires à la construction des ombrières, aucun 
matériau ne sera importé sur le site. 
 
Les matériaux utilisés seront du type : 
 - matériaux recyclés propores issus d'autre chantiers (matériaux inertes). 
- déblais issus du terrassement de la chaussée.

- le projet ne peut pas avoir d'incidence sur un habitat car le site est 
suffisamment éloigné du site Natura 2000 - FR7200688.

Le projet est situé au niveau d'un centre commercial existant. La faune située 
au niveau du secteur d'aménagement sera dérangée uniquement durant la 
période de travaux. De plus, le secteur est une zone urbanisée. Ce secteur est 
en exploitation avec une activité humaine présente. On peut estimer que la 
faune présente dans le secteur sera dérangée ponctuellement et empruntera 
d'autre itinéraire. 
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Est-il susceptible 
d'avoir des 
incidences sur les 
autres zones à 
sensibilité particulière 
énumérées au 5.2 du 
présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 
consommation 
d'espaces naturels, 
agricoles, forestiers, 
maritimes ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 
des risques 
technologiques ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Est-il concerné par 
des risques naturels ?   

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Engendre-t-il des 
risques sanitaires ? 
Est-il concerné par 
des risques 
sanitaires ? 

 

 
 

 

 

 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 
déplacements/des 
trafics 

 

 

 
 
 
 

 

 

 

 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

Est-il source de 
bruit ? 
Est-il concerné par 
des nuisances 
sonores ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

- le projet ne peut pas avoir d'incidence sur le site Natura 2000.La zone de 
protection est suffisamment éloigné du projet de construction d'ombrières 
(des habitations et des routes permettent de les séparer).

Les parcelles utilisés pour la réalisation d'ombrières sont déjà minéralisées 
(places stationnement).

Le projet n'est pas de nature à engendrer des risques sanitaires. Aucun 
risque sanitaire particulier n'est à signaler dans le voisinage.

Risque feu de forêt, comme le reste de la commune. Cependant, le risque est 
relativement faible étant donné que le projet est situé dans un 
environnement urbanisé.  

- Légère nuisance sonore pour le voisinage lors des travaux de terrassement. 
- Des mesures d'évitement et de réduction des impacts lors de la phase 
chantier seront réalisées (voir annexe). 
- L'ambiance sonore actuelle est marquée les voie environnante. Le projet 
respectera aisément les émergences admissibles.

 
 
L'activité n'engendrera pas de trafic journalier supplémentaire. Le nombre 
de place de stationnement restera à l'identique. Cependant, un déplacement 
supplémentaire sera effectif uniquement durant la durée du chantier.
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Engendre-t-il des 
odeurs ? 
Est-il concerné par 
des nuisances 
olfactives ? 

 
 
 
 

 

 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Engendre-t-il  des 
vibrations ? 

 

Est-il concerné par 
des vibrations ? 

 
 
 
 

 

 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Engendre-t-il des 
émissions 
lumineuses? 
Est-il concerné par 
des émissions 
lumineuses ? 

 
 
 
 

 

 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 
rejets dans l'air ?   

 
 
 
 
 
 
 
 

  

Engendre-t-il des 
rejets liquides ? 
Si  oui, dans quel 
milieu ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Engendre-t-il des 
effluents ?   

   

Engendre-t-il la 
production de 
déchets non 
dangereux, inertes, 
dangereux ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Aucune nuisance olfactive, le projet n'engendre pas d'odeur.

Vibrations causées par les engins de chantiers.

Un réseau d'éclairage sera installé sous les ombrières .  
Réduction des impacts : 
 - Pour réduire la luminosité, le réseau d'éclairage seront réglés pour éclairer 
uniquement les places de stationnement et cheminement piétons. Une 
horloge permettra de régler la durée d'éclairement.                                                   
 - Pour limiter la consommation d'énergie les luminaires seront équipés de 
LED (éclairage à basse consommation).

-Libération de matière en suspension (particules) dans l'air lors des 
déplacements d'engins de chantier en faible quantité. 
 

- Les eaux de ruissellement des ombrières seront recueillies et dirigées vers 
le réseau d'eaux pluviales. Le réseaux d'eaux pluviales existant sera 
suffisamment dimensionné pour collecter les eaux issues des ombrières. 

- Le projet n'engendrera pas de production de déchets à l'exception des 
déblais. cependant, durant la phase travaux des précautions seront prises : 
- les réservoirs seront remplis à l’aide de pompes à arrêt automatique. 
- le ravitaillement et l’entretien des engins de chantier (notamment les 
opérations de vidange) seront effectués sur des zones étanches entourées et 
reliées à un point bas permettant la récupération totale des eaux ou des 
liquides résiduels.

-le projet n'engendre pas d’effluents.
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Patrimoine / 
Cadre de vie 
/ Population 

Est-il susceptible de 
porter atteinte au 
patrimoine 
architectural, 
culturel, 
archéologique et 
paysager ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Engendre-t-il des 
modifications sur les 
activités humaines 
(agriculture, 
sylviculture, 
urbanisme, 
aménagements),  
notamment l’usage 
du sol? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
 

 

    

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

  

Les espaces verts présents sur le site permettront l'intégration du projet de 
construction d'ombrières dans le paysage.  
 
La hauteur des ombrières sera limitée et inférieur à la hauteur du bâtiment 
du centre commercial, limitant ainsi l'impact visuel.

le projet engendrera des modifications positives : 
 
- Amélioration du confort des usagers. 
- Implantation sur un espace artificialisé. 
- développement des énergies renouvelables.

Sans Objet.
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 
négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 
une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 
environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 

 
 

    

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  
non publié ; 

 
 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 
d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 

 
 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 
de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 
paysage lointain ; 

  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6° b) et c), 7°, 
9°,10°,11°, 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement un 
projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 

  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6° b) et c), 7°, 9°,10°,11°, 12°, 13°, 22°, 32, 
38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : plan des abords du projet (100 
mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les 
évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan devra préciser l'affectation des 
constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 
autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 
susceptible d’avoir des effets. 

  

   

Des mesures seront prises pour limiter l'impact sur l'environnement : 
- Connexion des ombrières au réseaux des eaux pluviales. Ceci permettra de limiter les impacts sur les écoulements des eaux. 
-  Produire des énergies renouvelables par le biais de l'aménagement d'ombrières (Objectif de Développement Durable). 
- Mise en place de protocoles et sensibilisation du personnel de chantier lors des travaux afin de respecter l'environnement 
proche (nuisances sonores, pollution). 
- Mise en place d'un réseau d'éclairage propre sous les ombrières(éclairage programmable et à faible consommation 
énergétique)  
- Voir en annexe Mesures d'évitement et de réduction des impacts (phase travaux). 
- utilisation d'un espaces déjà minéralisé. 
- amélioration du confort des usagers. 
  

Le projet ne nécessite pas la réalisation d'une évaluation environnementale car : 
- le projet d'ombrières se trouve dans un centre commercial existant et d'un réseau routier de proximité (chemin de Pujeau et 
chemin des Boutiques) 
- Les impacts sur le milieu naturels et sur la santé humaine seront réduits du fait de la mise en place de mesures d'évitement et 
de réductions des impacts en phase travaux. 
- Le projet est situé dans la zone UAb du Plan Local d’Urbanisme  de la commune de Cestas.  
- le projet va améliorer le confort des usagers, permettra le développement d'énergies renouvelables.
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 
parties auxquelles elles se rattachent

Objet

9. Engagement et signature

Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus 

Fait à le,

Signature

- Plan de Masse - Etat existant
- Plan de Masse – EDL
- Plan de Masse – PRO
- Plan en Coupe
- Vue environnement Proche et lointain
- Mesures d’évitement et de réduction des impacts
- Note Environnementale
- Extrait du règlement d’urbanisme – UAb
- Plan de zonage UAb
- Arrêté de prescription PPRIF
- Point de Captage Eau Potable - ARS

CESTAS 14/10/2021

Insérez votre signature en cliquant sur le cadre ci-dessus

fblanc
Tampon 

































































































 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

DEPARTEMENT DE LA GIRONDE 

 

Commune de CESTAS 33 610 
 

CCRREEAATTIIOONN  DDEE  44  OOMMBBRRIIEERREESS  PPHHOOTTOOVVOOLLTTAAÏÏQQUUEESS  
11  CCEENNTTRREE  CCOOMMMMEERRCCIIAALL  DDUU  BBOOUURRGG  

 

DEMANDE D’EXAMEN AU CAS PAR CAS                                 

PREALABLE A LA REALISATION D’UNE ETUDE D’IMPACT 
 

EN APPLICATION DE L’ARTICLE 
Article R. 122-3 du code de l’environnement 

 

Pétitionnaire : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dressé par : 

SARL PARALLELE 45 

Société de Géomètres Experts 

65, avenue de la Côte d’Argent – BP 5 – 33680 LACANAU 

℡ 05 56 03 50 99 –  � 05 56 03 57 41 -  lacanau@parallele-45.com 

 
 

BORDEREAU DES PIECES JOINTES AU DOSSIER 
 

- Un formulaire (CERFA n°14734*03) de demande d’examen au cas par cas préalable à la réalisation d’une étude d’impact  

- Annexe n° 1 : informations nominatives relatives aux maîtres d’ouvrage ou aux pétitionnaires 

- Plan de situation - vue aérienne – Plan Parcellaire 

- Plan de Masse - Etat existant 

- Plan de Masse – EDL 

- Plan de Masse – PRO 

- Plan en Coupe  

- Vue environnement Proche et lointain 

- Mesures d’évitement et de réduction des impacts  

- Note Environnementale 

- Extrait du règlement d’urbanisme – UAb 

- Plan de zonage UAb 

- Arrêté de prescription PPRIF  

- Point de Captage Eau Potable - ARS 

SAS BRUGAR 

M CAFFY et M BOUQUET-NADAUD 

1 Centre Commercial du Bourg                                        

33 610 CESTAS  
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REGLEMENT APPLICABLE 

AUX ZONES UA 

 

 

 

Caractère de la zone 

 

Il s'agit d'une zone de centralité à vocation d’habitat et multifonctionnelle 

(équipements, services ou activités liés à l’habitat). Deux secteurs de densité sont 

distingués : 

 

UAa correspondant principalement aux secteurs de centralité  le plus dense où les 

constructions doivent être édifiées en continu ou en semi-continu en R+2 maximum. 

 

UAb correspondant au secteur de centralité et  de péricentre où les constructions 

doivent être édifiées en continu ou en semi-continu en R+1 maximum. 

 

 

 

SECTION I - NATURE DE L'OCCUPATION ET DE L'UTILISATION DU SOL 

 

1. L'édification des clôtures est soumise à déclaration préalable. 

2. Les installations et travaux divers sont soumis à l'autorisation prévue aux articles 

R.442.1 et suivants du Code de l'Urbanisme. 

3. Les coupes et abattages d'arbres sont soumis à autorisation dans les espaces 

boisés à conserver figurant au plan. 

4. Les demandes de défrichement sont irrecevables dans les espaces boisés à 

conserver figurant au plan. 

 

 

ARTICLE UA. 1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

 

Sous réserves des dispositions de l'article 2, sont interdits : 

 

1/ les occupations et utilisations du sol autres que celles mentionnées à l'article 2 

2/ les occupations et utilisations du sol visées à l'article 2, si elles ne satisfont pas aux 

conditions énoncées 

3/ les installations et travaux divers : 

- dépôts de véhicules, 

- affouillements et exhaussements du sol (non rendus nécessaires par des conditions 

techniques) 

4/ les autres installations classées non mentionnées à l'article 2 

5/ l'ouverture de terrains de camping et de stationnement de caravanes 

6/ l'ouverture de toute carrière ou gravière 

7/ le talutage autour des immeubles. 
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ARTICLE UA. 2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL ADMISES SOUS CONDITIONS 

PARTICULIERES 

 

Ne sont admises que les occupations et utilisations du sol suivantes, à condition de 

s'inscrire dans la perspective d'une urbanisation ordonnée de la zone et soucieuse de la 

meilleure utilisation des terrains : 

 

1. les constructions à usage d'habitation, d'équipement collectif, de service, de commerce ou 

d'artisanat. 

 

2. les lotissements à usage d'habitation ou groupes d'habitations, 

 

3. les installations classées pour la protection de l'environnement à condition d’être 

compatibles avec le caractère général de la zone, soumises à autorisation ou à déclaration (à 

l'exception des dépôts de véhicules et de ferraille et des installations d'élimination des 

déchets), sous réserves : 

· qu'elles ne présentent pas de risque ou de nuisance inacceptables pour le 

voisinage, 

· que le volume et l'aspect extérieur des constructions soient compatibles avec le 

milieu environnant. 

 

4. les installations et travaux divers: 

- parcs d'attraction et aires de jeux ouverts au public, 

- aires de stationnement ouvertes au public. 

 

5. les bâtiments et ouvrages nécessaires au bon fonctionnement des services publics ainsi 

que les équipements publics. 

 

6. lorsqu'elles sont situées dans les zones de bruit figurant sur les plans, les constructions 

citées aux paragraphes précédents ne sont autorisées qu'à condition de satisfaire aux 

dispositions réglementaires relatives à l'isolement acoustique contre les bruits de l'espace 

extérieur. 

 

7. la reconstruction à l'identique des bâtiments détruits par un sinistre pourra être autorisée. 

Dans ce cas il ne sera pas fait application des articles 3 à 15. 

 

8. la construction de programmes immobiliers affectés à l’habitation à condition de 

respecter les servitudes de mixité sociale qui précisent les obligations de réalisation de 

logement locatif sociaux conventionnés.   
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SECTION II - CONDITIONS DE L'OCCUPATION DU SOL 

 

 

ARTICLE UA.3 - ACCES ET VOIRIE 

 

Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée 

ouverte au public, soit directement, soit par l'intermédiaire d'un passage aménagé sur fond 

voisin, ou éventuellement, obtenu par l'application de l'article 682 du Code Civil. 

 

Accès direct sur une voirie publique ou privée 

Les accès doivent présenter des caractéristiques permettant de satisfaire aux exigences 

de la sécurité, de la défense contre l'incendie, de la protection civile, etc ... 

Dans tous les cas, les accès doivent être aménagés de telle manière que la visibilité soit 

assurée sur une distance d'au moins 30 m de part et d'autre de l'axe de l'accès, à partir d'un 

point de cet axe situé à 3 m en retrait de la limite de la chaussée. 

Dans tous les cas, l'ouverture d'une voie privée carrossable peut être refusée lorsque 

son raccordement à la voirie existante peut constituer un danger pour la circulation et 

notamment lorsqu'elle débouche à moins de 25 m d'un carrefour. 

Les accès sur les routes nationales et départementales sont limités à un par propriété et 

aucun accès nouveau ne pourra être créé dans le cadre de détachement ou partage familial 

sur les routes nationales et départementales. 

Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l’accès sur celle de 

ces voies qui présenterait une gêne ou un risque pour la circulation peut être interdit. Toute 

opération doit comporter un minimum d’accès sur voies publiques. 

La disposition des accès doit assurer la sécurité des usagers et leurs abords doivent être 

aménagés de façon à assurer la visibilité. Les accès doivent être situés en des points les plus 

éloignés possibles des carrefours existants, des virages et autres endroits où la visibilité est 

mauvaise. 

Les accès doivent être adaptés à l’opération et aménagés de façon à apporter la 

moindre gêne à la circulation publique. Si les accès doivent être munis d’un système de 

fermeture, ce système sera situé en retrait d’au moins 3 m de l’alignement. Aucun accès 

nouveau ne pourra avoir une largeur inférieure à 4 m. 

 

Bande d’accès 

 Les terrains peuvent être desservis par une bande d’accès aménagée débouchant sur 

une voie publique ou privée. 

 Caractéristiques des bandes d’accès : longueur maximale 40 m ; largeur minimale 5 m. 

 

 

ARTICLE UA.4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX 

 

1 - Eau potable : 

Toute construction ou installation qui, de par sa destination, nécessite l'alimentation en 

eau potable, doit être raccordée au réseau collectif de distribution d'eau potable par une 

conduite de caractéristiques suffisantes et être muni, selon les cas, d'un dispositif anti-retour 

d'eau  
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2 - Assainissement : 

Toutes les constructions ou installations nouvelles doivent être raccordées au réseau 

collectif d'assainissement, en respectant ses caractéristiques actuelles ou prévues. 

Les aménagements réalisés, sur tout terrain doivent être tels qu'ils garantissent 

l'écoulement des eaux pluviales dans le réseau collectant ces eaux. 

Afin de protéger la qualité du milieu récepteur et ne pas surcharger les réseaux 

hydrauliques existants, les eaux de ruissellement issues des surfaces imperméabilisées 

(parking, voiries, toitures, …) devront obligatoirement être infiltrées au plus près de la 

source, c'est-à-dire à l’échelle du lot ou de l’opération. En cas de difficultés techniques liées 

à la nature défavorable des sols ou à la topographie du site, une dérogation à cette 

obligation pourra être étudiée sous condition d’alternative de solutions extérieures et 

justifiées par des conventions de raccordement mutualisé pour l’opération.  

Pour les projets à réaliser sur des terrains d’une taille inférieure à 1 hectare  et qui ne 

sont pas soumis à déclaration ou autorisation au titre de la Loi sur l’eau, les ouvrages de 

rétention et de régulation des eaux pluviales devront avoir un volume suffisant pour stocker 

une pluie de 50 litres par m² imperméabilisé. Ces ouvrages pourront être dotés d’une 

surverse et/ou d’un débit de fuite régulé à 3l/s/ha vers un exutoire fonctionnel.  

Dans les autres cas le projet devra se conformer aux dispositions prévues par le Dossier 

de déclaration ou d’autorisation au titre de la Loi sur l’Eau.  

 

3 - Electricité et Télécommunications 

Lorsque les réseaux sont enterrés, les branchements privés seront obligatoirement 

souterrains. 

 

 

ARTICLE UA.5 – SURFACE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 

 

Sans objet (supprimé par la loi ALUR du 24 mars 2014) 

 

 

ARTICLE UA.6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET 

EMPRISES PUBLIQUES 

 

Les espaces libres entre les constructions devront être construits si la longueur de leur 

façade sur l'emprise publique est inférieure à 4m. 

Dans les secteurs UAa et UAb, la marge maximum de reculement est fixée à 3m par 

rapport à la limite des voies ou des aires de stationnement, publiques ou privées. 

Toutefois cette règle ne s'applique pas aux constructions édifiées en discontinu où la 

marge minimale est de 5 m. 

Dans le secteur UAb, pour les constructions édifiées en continu, la marge minimum est 

fixée à 3 m, la marge maximum est fixée à 6 m. 

Ces règles ne s'appliquent pas pour les extensions qui pourront conserver le recul 

existant. 

Toutefois ces règles ne sont pas applicables dans les cas suivants : 

- la construction des bâtiments et ouvrages nécessaires au bon fonctionnement des 

services publics. 

- pour les parcelles situées en limite de zone, pour les bâtiments et ouvrages 

nécessaires au bon fonctionnement des services publics (transformateurs, château 

d'eau, lignes électriques...), ainsi que les équipements publics, sous réserve d'en 

démontrer, par une note technique, la nécessité. Cette note exposera également 

l'impact du projet sur l'environnement. 
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- pour les opérations en mixité comprenant des logements locatifs sociaux. 

 

  

ARTICLE UA.7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 

SEPARATIVES ET COURS D'EAU 

 

Si le terrain a une façade sur l'emprise publique inférieure à 12 m, les constructions 

seront établies sur les deux limites latérales. 

Si le terrain a une façade sur l'emprise publique supérieure à 12 m, les constructions 

seront établies sur l'une des limites latérales et à une distance de l'autre limite au moins 

égale à 4 m. 

Pour les extensions de l'existant la distance par rapport aux limites séparatives peut être 

de 4 m, ou sur l'alignement de l'existant. 

Si l'on peut inscrire un cercle de 20 m de diamètre dans le terrain, la construction en 

ordre discontinu sera possible. La distance à respecter par rapport aux limites séparatives 

sera alors égale à la hauteur de la construction, sans jamais être inférieure à 4 m. 

En fond de propriété les constructions doivent être implantées à une distance au moins 

égale à la hauteur de la construction prise à l'égout de la toiture. Cette distance  ne doit 

jamais être inférieure à 4 m. 

 

Toutefois, les annexes peuvent être implantées :  

 

- soit sur les limites séparatives, à condition de ne pas dépasser 3,50 m de hauteur 

maximum, et sauf dans le cas de limites séparatives entre domaine privé et public 

où une distance d'au moins 5 m doit être observée. 

- soit "à proximité" afin de préserver une végétation intéressante de qualité ou 

pour tenir compte d’une servitude. 

 

Des implantations autres que celles définies ci-dessus seront possibles, lorsque le projet 

intéressera un ensemble d’habitation en mixité sociale comprenant des logements locatifs 

sociaux à condition de proposer un plan de masse  et un projet global qui s’intègre en 

harmonie au sein des lotissements d’habitations.  

 

Aucune construction ne sera autorisée à moins de 20 m des berges, des cours d'eau et 

ruisseaux. Toutefois des implantations différentes peuvent être admises pour les bâtiments 

et ouvrages nécessaires au bon fonctionnement des services publics (transformateurs, 

château d'eau, lignes électriques …), ainsi que les équipements publics, sous réserve d'en 

démontrer, par une note technique, la nécessité. Cette note exposera également l'impact du 

projet sur l'environnement. 

 

 Piscines simples : le rebord du bassin doit être implanté à 4 m minimum de toute limite 

de propriété. 

 

 Piscines avec terrasse aménagée de hauteur supérieure à 0,60 m : le calcul de la 

distance par rapport à toute limite de propriété s’effectue à partir du bord extérieur de la 

terrasse aménagée. Les distances applicables sont les mêmes que celles fixées pour les 

piscines simples. 

 

 

ARTICLE UA.8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX 

AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 
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Les constructions à usage d’habitation non contiguës doivent être éloignées les unes des 

autres d'une distance au moins égale à la hauteur du bâtiment le plus élevé, prise à l'égout 

des couvertures avec un minimum de 6 m.  

Des implantations autres que celles définies ci-dessus seront possibles, lorsque le projet 

intéressera un ensemble d’habitation en mixité sociale comprenant des logements locatifs 

sociaux à condition de proposer un plan de masse  et un projet global qui s’intègre en 

harmonie au sein des lotissements d’habitations.  

Pour les bâtiments et ouvrages nécessaires au bon fonctionnement des services publics 

(transformateurs, château d'eau, lignes électriques ...), ainsi que les équipements publics, 

sous réserve d'en démontrer, par une note technique, la nécessité.  Cette note exposera 

également l'impact du projet sur l'environnement. 

 

 

ARTICLE UA.9 - EMPRISE AU SOL 

 

L'emprise au sol maximale est fixée à 60 %. 

Cette disposition ne s'applique pas pour la construction des bâtiments et ouvrages 

nécessaires au bon fonctionnement des services publics. 

 

 

ARTICLE UA.10 - HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 

 

Secteur UAa 

La hauteur maximum des constructions est fixée à 10 m à l'égout des couvertures ou R + 2. 

 

Toutefois, dans le cadre de construction d'habitations individuelles sur des unités 

foncières où il ne peut être inscrit un cercle de 35 m de diamètre, la hauteur maximale 

admise sera de 6 m à l'égout de toiture et de 9 m au faîtage. 

 

Secteur UAb 

La hauteur maximum des constructions  est fixée à 6 m à l'égout des couvertures ou 

R+1. 

 

Tous secteurs 

 

La hauteur des murs des annexes édifiées sur les limites séparatives ne doit pas 

dépasser trois mètres cinquante (3,50 m). A partir de ces trois mètres cinquante, le volume 

des annexes doit s'inscrire sous une ligne à 37 %. 

 

 Toutefois cette hauteur peut être dépassée  pour les équipements publics et pour les 

bâtiments et ouvrages nécessaires au bon fonctionnement des services publics 

(transformateurs, château d'eau, lignes électriques...), lorsque leurs caractéristiques 

techniques l'imposent. Une note précisera les caractéristiques et exposera également 

l'impact du projet sur l'environnement. 

  

Toutefois cette hauteur peut être dépassée pour les équipements publics et pour les 

bâtiments et ouvrages nécessaires au bon fonctionnement des services publics 

(transformateurs, château d'eau, lignes électriques, ...), lorsque leurs caractéristiques 

techniques l'imposent. Une note précisera les caractéristiques et exposera également 

l'impact du projet sur l'environnement. 
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ARTICLE UA.11 - ASPECT EXTERIEUR 

 

L'aspect des constructions sera compatible avec la tenue générale de la zone et 

l'harmonie du paysage existant. Les constructions devront respecter les principes suivants : 

- simplicité de forme, harmonie des volumes et couleurs, 

- lorsque les couvertures seront couvertes de tuiles, celles-ci seront du type tuiles 

canal traditionnelles ou romanes de teinte terre cuite naturelle, 

- les pentes de toit seront inférieures à 37 %, toutefois, sur les terrains d’une 

superficie supérieure à 4000 m², seront admises les toitures à forte pente, la 

hauteur des faîtages pourra alors atteindre 10 m mais la construction devra dans ce 

cas être implantée à une distance supérieure ou égale à 10 m des limites de 

propriétés, 

- les façades ainsi que les murs pignons seront peints ou enduits de couleur claire, à 

moins que le matériau et sa mise en œuvre soit de qualité suffisante pour rester 

apparent (briques, pierre appareillée, béton brut, bois, glace, etc ... 

 

Sont interdits : 

- les immeubles de styles régionaux, n'ayant pas le caractère traditionnel de la 

Gironde (Ile de France, périgourdine, etc.), 

- les éléments architectoniques d'emprunt, étrangers aux traditions du pays (chien 

assis, etc.), 

- les imitations de matériaux (fausses pierres, fausses briques, faux pans de bois, 

etc.), 

- tous les pastiches, 

- les couvertures en fibres ciment, les toitures en zinc, les tuiles bac acier,  les tôles 

ondulées apparentes, le chaume, les ardoises, 

- les bâtiments annexes et les garages ne pourront être réalisés avec des moyens de 

fortune ou des matériaux de récupération.  

- les couleurs agressives et plus particulièrement en ce qui concerne les enduits de 

façade : le vert olive, vert foncé, vert pastel, bleu vif et bleu clair, le rouge, le jaune, 

le noir, le marron foncé et le gris foncé. 

 

· En ce qui concerne les clôtures : 

 

- En façade de voie :  

 

Dans les lotissements : 

Ne sont autorisés dans les lotissements que les murs bahuts d’une hauteur d’un 

mètre, hauteur permettant l’intégration  des divers compteurs.  

Lorsqu’ils sont surmontés d’un grillage celui-ci sera noyé dans une végétation 

épaisse et non caduque d’une hauteur maximale de 2 m. 
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Murs en façade de voies supportant une importante circulation : 

Ces voies sont les suivantes Avenue de Reinheim, Chemin de Trigan, Avenue du 

Maréchal de Lattre de Tassigny, , Avenue Salvador Allende, Chemin de Léognan, 

Avenue saint Jacques de Compostelle, Route de Fourc et Chemin de Seguin. 

Dans ce cas seront autorisés les murs de clôture anti-bruit d’une hauteur 

maximale de deux mètres. 

Dans un souci esthétique et d’intégration au paysage, ces murs seront peints ou 

enduits, entretenus régulièrement sur chacune de leurs faces. 

Dans le cas de murs en plaques de béton, celles-ci devront être teintées dans la 

masse, ou peintes de couleur ton pierre et seront recouvertes d’une végétation 

grimpante et couvrante de type chèvrefeuille, vigne vierge, lierre… 

 

- Murs entre voisins : 

Leur hauteur totale ne devra pas excéder 2 m maximum. Ils seront entretenus de   

manière régulière sur chacune de leurs faces. 

 

 

ARTICLE UA.12 - STATIONNEMENT DES VEHICULES 

Afin d'assurer, en dehors des voies publiques, le stationnement des véhicules correspondant 

aux besoins de constructions et installations, il est exigé : 

 

1) Pour les constructions à usage d'habitation collective, une place de stationnement 

par tranche de 60 m² de surface de plancher de construction, avec un minimum de 1 place 

par logement. 

 

2) Pour les constructions à usage d'habitation individuelle, deux places de 

stationnement par logement doivent être aménagées sur la propriété. 

 

3) Pour les constructions à usage de bureaux et bâtiments publics, une surface de 

stationnement au moins égale à 60 % de la surface de plancher de l'immeuble. 

 

4) Pour les établissements hospitaliers et les cliniques, 1 place de stationnement pour 

deux lits. 

 

5) Pour les établissements commerciaux : 

. Commerces courants : une surface affectée au stationnement au moins égale à 60 % 

de la surface de plancher de l'établissement. 

. Pour les restaurants et hôtels : une place de stationnement par tranche de 10 m2 de 

salle de restaurant et une place de stationnement par chambre. 

. Salle de spectacles : une place de stationnement pour 3 fauteuils. 

 

6) Pour les établissements d'enseignement 

. pour tous les établissements, il sera aménagé un espace de stationnement, pour les 

transports collectifs, en dehors de la voie publique, 

. pour les établissements du premier degré, une place par classe, 

. pour les établissements du deuxième degré, deux places par classe. 

 

De plus, ces établissements doivent aussi comporter une aire de stationnement des 

bicyclettes, vélomoteurs et motocyclettes. 
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7) Modalités d'application : 

En cas d'impossibilité architecturale ou technique d'aménager sur le terrain de 

l'opération le nombre d'emplacements nécessaires au stationnement, le constructeur est 

obligé d'aménager sur un autre terrain situé à moins de 300 m du premier, les surfaces de 

stationnement qui lui font défaut, à condition qu'il apporte la preuve qu'il réalise ou fait 

réaliser lesdites places. 

La règle applicable aux constructions ou établissements non prévus ci-dessus, est celle à 

laquelle ces établissements sont le plus directement assimilables. 

 

 

ARTICLE UA.13 -ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 

 

1 - Espaces boisés classés : les espaces boisés classés figurant au plan sont soumis aux 

dispositions des articles L.130.1 et suivants du Code de l'Urbanisme. 

 

2 - Plantations : les plantations existantes sont maintenues ou remplacées par des 

plantations équivalentes. 

- 1 arbre doit être planté par 100 m² d'espace libre. 

- les aires de stationnement doivent être plantées à raison de 1 arbre pour deux places 

de stationnement. 

 

3 - Espaces verts en pleine terre au sein des lots :  

- lorsque les constructions sont édifiées sur des terrains d'une superficie supérieure à 

5000 m², 20 %.de cette superficie doivent être des espaces verts de peine terre. 

- lorsque les constructions sont édifiées sur des terrains d’une superficie inférieure ou 

égale à 5000m², 10% de cette superficie doivent être des  espaces verts en pleine 

terre. 

      

Toutefois ces dispositions ne s'appliquent pas  pour les terrains destinés aux 

opérations en mixité comprenant des logements locatifs sociaux. 

 

 4 -Espaces libres et espaces verts communs d’intérêt collectifs au sein des opérations : 

Les opérations  d’aménagement ou de construction devront prévoir des espaces libres 

communs aménagés en espaces verts, aire de jeux ou de loisirs sur une emprise fixée à  

10% au moins pour les opérations d’habitat de plus d’1 ha. Ces espaces  devront être 

localisés et aménagés de façon à contribuer au maillage et aux continuités d’espaces 

verts de nature en milieu urbain associés à des usages récréatifs (promenades 

piétonnes et cyclables inter-quartiers). 

              

Toutefois ces dispositions ne s'appliquent pas  pour les terrains destinés aux 

opérations en mixité comprenant des logements locatifs sociaux. 
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Projet RU CESTAS 

SECTION III - POSSIBILITE D’OCCUPATION DU SOL 

 

 

ARTICLE UA. 14 - POSSIBILITES MAXIMALES D'OCCUPATION DU SOL 

 

Sans objet (supprimé par la loi ALUR du 24 mars 2014) 

 

 

ARTICLE UA.15 – OBLIGATIONS EN MATIERE D’INFRASTRUCTURES ET RESEAUX DE 

COMUNICATION ELECTRONIQUES 
 

Les opérations d'ensemble (lotissement, ensemble de constructions, ZAC) devront tenir 

compte des prescriptions du schéma d'aménagement et d'ingénierie numérique applicable 

sur le territoire. 

En particulier, le pétitionnaire devra assurer à ses frais la pose de fourreaux permettant la 

desserte de l'opération par les réseaux numériques haut ou très haut débit, selon les 

spécifications techniques définies par ce schéma, ainsi que la réservation des emplacements 

nécessaires au raccordement de l'opération au réseau public, déjà activé ou à activer 

ultérieurement par la collectivité. 
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MESURES D’EVITEMENT ET DE REDUCTION DES 

IMPACTS  
 

Mesures d’évitement et de réduction des impacts destinées aux 

entreprises pour l’aménagement des Ombrières Photovoltaïques                       

« SUPER U  – CESTAS »                                                                             

 

 

 

 

Dressé le 14 Octobre 2021 par : 
 

PARALLELE 45 
Société de Géomètres-Experts 
65, avenue de la Côte d’Argent 

33680 LACANAU 
T. 05.56.03.50.99 -  F. 05.56.03.57.41 
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1 – Consommations d’énergie 

L’entreprise veillera à réduire sa consommation d’énergie au maximum. 

L’entreprise mettra en œuvre des équipements à basse consommation qui seront utilisés sur le 
chantier autant que possible, la consommation sur chantier sera mesurée (consommation d’eau, 
d’électricité et de carburant des engins de chantier). 

2- Nuisances de chantier 

Pour limiter les nuisances de chantier, l’entreprise mettra en œuvre tous les moyens nécessaires. 

2-1 Propreté du chantier  

 
Lors de la préparation du chantier, sont définies et délimitées les différentes zones du chantier : 

• Stationnement 

• Cantonnement 
• Livraison et stockage des approvisionnements 

• Fabrication ou livraison du béton 

• Aire de manœuvre des grues 

• Tri et stockage des déchets 

 
Des moyens sont mis à disposition pour assurer la propreté du chantier (bacs de rétention, bacs de 
décantation, protection par filets des bennes pour le tri des déchets etc.) 

• Le nettoyage des cantonnements intérieur et extérieur, des accès et des zones 
de passage, ainsi que des zones de travail, est effectué régulièrement. 

• Le brûlage des déchets sur le chantier est interdit. 
 

2-2 Stationnement des véhicules du personnel de chantier 

• Le stationnement des véhicules du personnel s’effectue sur la zone prévue à 
cet effet, et en aucun cas sur la voie publique en dehors du chantier, afin de ne 
produire dans les rues voisines aucune gêne ou nuisance. 

 
2-3 Accès des véhicules de livraison 

•  L’entreprise chargée de la livraison doit être tenue informée de la démarche 
qualité environnementale du chantier. 

•  Les livraisons seront planifiées sur la journée afin d’éviter les livraisons aux 
heures de pointe ou à des heures susceptibles de créer des nuisances au voisinage. 
A défaut de pouvoir mettre en place cette mesure, il sera à minima imposé une 
heure de début des livraisons (7 heures). 

•  Des panneaux indiquent l’itinéraire pour le chantier et les accès livraison. 
 

2-4 Emprise foncière et modification du plan local de circulation 

Les responsables du chantier rencontreront les agents de la Ville chargés des problèmes de 

circulation afin de définir ensemble le plan de circulation temporaire, en fonction de la 

situation et de l'emprise du chantier. En effet, les nuisances dues à la circulation des engins  

et camions de livraisons sont, avec celles du bruit des chantiers, parfois très mal ressenties 

par les riverains. 
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2-5 Sécurité incendie 

Les consignes de sécurité incendie doivent être affichés dans les locaux du chantier. Elles 
doivent être respectées par toutes les personnes présentes sur le chantier. 

2-6 Les nuisances visuelles 

 

Pour que le chantier soit le mieux accepté du public, les responsables des travaux veilleront à 
la propreté et l'aspect général du site. 
 

• Les aires de transit des engins seront bétonnées afin d'être plus facilement 
nettoyées (prévoir un géotextile sous le béton pour un retrait plus simple). 

• Les accès au chantier seront nettoyés régulièrement : La boue sur la chaussée 
sera évacuée. 

• Les bennes à déchets seront, si besoin, couvertes afin d'éviter l'envoi des 
poussières de déchets. L'utilisation de polystyrène expansé est à éviter pour tous 
les usages, cet élément étant la première source de pollution visuelle. Dans le cas 
contraire prévoir des systèmes de découpe (avec un fil par exemple) qui 
produisent peu de particules susceptibles de voler. 

3- Gestion des déchets  

Pour assurer la gestion des déchets, l’entreprise mettra en œuvre tous les moyens nécessaires. 

3-1 Réduction à la source de la production de déchets 

 

Chaque entreprise intervenant sur le chantier devra justifier par écrit des 
procédures qu'elle met en place pour réduire sa production de déchets sur le site.  
Par exemple : 

• Mettre en place une procédure qualité afin d'éviter les erreurs à la fois dans 
la mise en œuvre des matériaux et dans leur commande. Un produit bien 
commandé, bien livré et correctement utilisé, implique moins de déchets 
générés et de pertes financières dues aux erreurs. 

• Éviter les gaspillages de matériaux livrés en vrac, au mètre linéaire ou au 
mètre carré. 

• Réfléchir aux modes d'approvisionnement afin de réduire la quantité des 
emballages. 

• Réfléchir aux modes de réservations et de protection contre les laitances des 
aciers en attente. 

• Toute autre mesure ayant un effet positif sur la quantité de déchets produits. 

• Par le choix de systèmes constructifs (composants préfabriqués…) 
générateurs de moins de déchets. 

• En préférant la production de béton hors du site. 

• En privilégiant la préfabrication en usine des aciers. 

• Les gravats de béton peuvent être réduits par une bonne préparation du  
chantier, des plans de réservation et des réunions de synthèse qui évitent les 
repiquages au marteau-piqueur après coup. 

• Les déchets de polystyrène peuvent être supprimés par la réalisation des 
boîtes de réservation en d’autres matières (blocs de béton cellulaire, acier …). 

• Les chutes de bois sont limitées par la généralisation de coffrages métalliques 
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et par le retour aux fournisseurs des palettes de livraison. 

• Les emballages sont contrôlés dès la passation des marchés avec les 
fournisseurs. 

• Les pertes et les chutes sont réduites par une optimisation des modes de 
conditionnement. 

3-2 Traitement et valorisation des déchets collectés 
 

Pour chaque type de déchet, des filières de traitement et de valorisation seront 
recherchées à l’échelle locale : 

• bétons et gravats inertes : concassage, triage, calibrage 

• déchets métalliques : ferrailleur 

• bois : tri entre bois traités et non traités, recyclage des bois non traités 

• déchets verts : compostage 

• plastiques : tri et, selon le plastique, broyage et recyclage en matière 
première, incinération, décharge de classe I ou classe II 

• peintures et vernis : tri et incinération ou décharge de classe I 

• divers (classé en déchets industriels banals) : compactage et mise en 
décharge de classe II. 
 

3-3 Collecte sélective de déchets 
 

Les déchets doivent être collectés de manière sélective sur le chantier. Un pré-tri 
minimum est imposé sur le site : 

• Les déchets inertes non souillés (béton, briques), 

• Les emballages 

• Les déchets industriels banals autres que les emballages, 

• Les ordures ménagères, 
• Les déchets industriels spéciaux : ils doivent être systématiquement repris 
par les entreprises qui les génèrent. 
 

Selon les opportunités locales de collecte et valorisation, il peut être intéressant 
de trier plus finement les déchets. En fonction des possibilités du site (emprise 
des bennes), ce tri sera réalisé sur place ou en centre spécialisé après enlèvement 
des déchets par un récupérateur spécialisé.  Dans ce cas on pourra trier : 

• Déchets de béton propre, 

• Autres déchets inertes non souillés, 

• Bois et déchets verts, 

• Ferraille, 

• Plâtre  

• Papier et carton, 

• Verre, 

• Emballages valorisables, 

• Autres déchets industriels banals, 

• Ordures ménagères. 
 

Il appartient aux entreprises, avant le commencement du chantier, de se 
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préoccuper des possibilités locales de collecte et de valorisation des déchets. 
Elles procéderont, en collaboration avec le récupérateur, à une estimation des 
quantités produites afin de mettre en place un plan logistique détaillé de la 

collecte et de l'enlèvement des déchets.  
 

Ce plan doit aborder les points suivants : 

• Description détaillée de la nature des déchets admissibles dans chaque benne. 
Cette liste sera établie d'après les exigences édictées par le récupérateur des 
déchets. (degré de propreté) 

• Nature des conteneurs pour la collecte : type (bennes à roulettes, big bags…) 
taille, fréquence d'enlèvement, collecte intermédiaire (mini bennes, goulottes). 

• Description des emplacements des conteneurs en fonction des lieux de 
production de déchets. Un plan de collecte évolutif au cours des différentes 
phases du  chantier doit être monté. 

• Mode d'enlèvement des déchets. 

• Justificatifs de la destination des déchets. Le récupérateur doit fournir la preuve 
écrite que les déchets sont correctement valorisés ou à défaut enfouis dans des 
installations de traitement. 

3-4 Responsabilités 
 

Chaque entreprise est responsable du devenir de ses déchets jusqu'à la fin de 
leur vie. Sa responsabilité peut être engagée lorsqu'un problème de pollution est 
découvert chez un récupérateur ou un exploitant de décharge dont l'origine est 
imputable au déchet en question. C'est le cas si l'entreprise a confié un déchet 
sans informer explicitement le récupérateur de ses caractéristiques et de sa 
nocivité ou si elle livre un déchet non conforme aux échantillons prélevés chez 
elle avant la transaction avec l'éliminateur. 

4-Gestion des effluents. Protection des sols. Protection de l'air 

4-1 Prévention de la pollution atmosphérique 
 

L'entreprise veillera à éviter l'envolée de grosses masses de poussières. En effet, les 
poussières contribuent aux nuisances, subies à la fois par les riverains et par les 
ouvriers  eux-mêmes. Pour cela, il convient de veiller à la propreté du chantier : les 
aires bétonnées doivent être régulièrement balayées, les poussières collectées et 
vidées dans la benne de déchets inertes. 

Dans le cas de fabrication de béton sur place, la centrale à béton devra être équipée 
d'un système de dépoussiérage. 

4-2 Gestion des nuisances sonores 
 

Une bonne gestion des nuisances sonores commence par une identification du degré 
de sensibilité du site. Une cartographie sonore du site avant travaux permet de fixer 
des objectifs de niveaux sonores maximum en fonction des points du chantier et de  
la présence à proximité d'activités sensibles : administration, riverains, etc.  

 

4-3 Gestion à la source 
 

• Il convient par conséquent de diminuer les nuisances sonores à la source en 
changeant les techniques de construction et les habitudes des acteurs sur le 
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chantier. En fonction des caractéristiques du chantier, les dispositions suivantes 
devront être prises. 

• Éviter au maximum les reprises au marteau piqueur sur du béton sec. Pour cela le 
conducteur de travaux veillera à planifier les réservations qui seront effectuées 
avec des coffrages en bois ou en métal. De plus, un suivi rigoureux des travaux 
évitera les reprises faites après des erreurs lors de la coulée du béton (les déchets 
seront évités conjointement). Pour la découpe, d'autres appareils moins bruyants 
comme des scies à lames au diamant peuvent être utilisés à la place du marteau 
piqueur. 

• Éviter les chutes de matériels quels qu'ils soient. D'un part les chutes sont 
bruyantes, d'autre part, elles génèrent des pertes par endommagement de 
matériel. 

• Préférer les engins électriques à ceux qui sont pneumatiques à service rendu 
équivalent. 

• Mettre en place un plan d'utilisation des engins bruyants (vibreurs, marteaux 
piqueur) qui stipulera les emplacements des engins bruyants afin d'éviter les 
réverbérations et les transmissions de vibrations. L'entreprise contractante 
envisagera de doubler si possible les engins et matériels car on réduit les durées 
d'utilisation en augmentant peu le niveau sonore. 

• Utiliser des engins insonorisés 1 

 

1   
Un marteau piqueur insonorisé émet 100 dB(A) contre 130 dB(A) autrement 
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NOTE ENVIRONNENTALE                                                                 

CREATION DE 4 OMBRIERES PHOTOVOLTAIQUES  

Commune de CESTAS *33 610* 

 

I) Environnement général 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

- Occupation des sols autour du futur Aménagement – Source Corine Land Cover 2018 – 

 

D’après le site Land Cover France le projet se trouve dans une Zone Urbanisée.  

Le site est bordé :  

-à L’Est par le chemin des boutiques et des habitations. 

-à l’Ouest par le chemin de Pujeau et des habitations. 

-au Sud par l’impasse du Trinquet.  

-au Nord par le chemin des Boutiques 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Projet d’aménagement de 4 Ombrières Photovoltaïques – 
SUPER U - CESTAS 
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- Vue aérienne – Centre commercial existant – Source Géoportail – 

II) La végétation sur site  

 

La zone d’étude se compose d’espaces plantés avec des arbres de hautes tiges sur les zones 

de stationnement. 

  

III) La faune 
 

- Avifaune : 

L’avifaune inventoriée est caractérisée par la présence d’espèces inféodées aux zones 

boisées (pic vert, geai des chênes, palombes, tourterelle). 

Au niveau de la zone d’étude, on peut trouver la présence d’espèces ubiquistes qui 

supportent bien la proximité des installations humaines (merles, rouge-gorge, mésanges). 
 

- Amphibiens et reptiles 

Les visites de terrain n’ont pas mis en évidence la présence d’amphibiens ou de reptiles sur 

la zone d’étude. 
 

- Insectes 

Les visites de terrain n’ont pas mis en évidence la présence d’insectes sur la zone d’étude. 
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- Mammifères 

Aucun mammifère n’a été observé sur la zone d’étude.  

 

IV) Géologie 

 

La zone d’implantation du projet d’ombrière est située sur la commune de CESTAS dont les 

principales formations géologiques sont des sols sableux plus ou moins argileux 

feldspathiques, blanchâtres et grisâtres, et de petits graviers. (Formations notées Fxa-b). 
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VI) Zone de protection naturelle et équilibre écologique 

La commune de CESTAS possède une Znieff de type 1. 

Le site objet du projet d’ombrières ne fait partie d’aucun périmètre de protection. 
 

Mesures d’inventaire et de 

protection  

Intitulé Localisation par rapport au 

projet 

Znieff de type 1 
Landes Humides des Arguileyres 

n°720014151 
A 2.8 m à l’Ouest  

 

 

Tableau : Synthèse des zonages environnementaux autour du futur projet d’ombrière. 

(Source : DREAL Aquitaine).  

 

 
 

Cartographie du zonage Environnementaux autour du projet d’ombrières                                       

– Commune de Cestas –  

 

Le nouvel aménagement des ombrières ne perturbera pas la zone de protection naturelle 

car le projet d’ombrières est suffisamment éloigné d’elle. 
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